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(54) Descendeur autobloquant sur filin tendu

(57) Descendeur autobloquant sur filin ou corde
(11), comprend deux réas (15, 16) portés dans la partie
médiane d'un premier flasque (12), lequel comporte à
l'une des extrémités une poignée (13) de manoeuvre
située à l'opposé d'au moins un premier orifice (23) d'at-
tache. Lors de la mise en place du descendeur sur une
corde (11) tendue, le premier orifice (23) se trouve à la
partie supérieure du premier flasque (12), et en aligne-
ment vertical avec l'intervalle (19).
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention concerne un descendeur autoblo-
quant sur filin ou corde, comprenant :

- un premier flasque fixe, et un deuxième flasque mo-
bile en rotation limitée dans un plan sensiblement
parallèle au premier flasque entre une position fer-
mée de service, et une position écartée de mise en
place sur la corde,

- une paire de réas séparés l'un de l'autre par un in-
tervalle de passage de la corde,

et des moyens d'attache destinés à être reliés au bau-
drier de l'utilisateur.
[0002] Un tel descendeur peut être utilisé dans divers
domaines, notamment la voile, l'alpinisme, la spéléolo-
gie, les travaux sur corde, etc...

État de la technique

[0003] Les descendeurs autobloquants sur corde
comportent d'une manière classique une paire de flas-
ques dont l'un est mobile, une paire de réas pour le pas-
sage en S de la corde, une poignée d'actionnement , et
un système de blocage de la corde. L'orifice pour le
mousqueton d'attache est généralement disposé dans
la parie inférieure du côté de la poignée d'actionnement.
De tels descendeurs sont décrits dans les documents
EP 303388, US 5850893, US 4596314 et 6029777.
[0004] Le passage en S de la corde sur ces descen-
deurs connus rend leur montage impossible sur des fi-
lins tendus, c'est à dire soumis à des tensions ou char-
ges importantes sur le brin aval. L'absence de mou sur
une corde tendue ne permet pas d'enrouler la corde
autour des réas.
[0005] Il existe d'autre part des bloqueurs sur cordes,
ayant une goulotte de passage de la corde, et une came
de blocage, laquelle peut être écartée pour un montage
sur une corde tendue. Ce type de bloqueurs n'offre pas
la fonction de descendeur, et ne permet pas le débloca-
ge sous tension de l'outil.

Objet de l'invention

[0006] L'invention a pour but de remédier à ces incon-
vénients, et de réaliser un descendeur pouvant être
monté sur une corde tendue, et permettant lors de la
descente de s'arrêter en toute sécurité avec un blocage
automatique, et de repartir en descente freinée et con-
trôlée.
[0007] Selon l'invention, ce but est atteint par le fait
que les deux réas sont portés dans la partie médiane
du premier flasque, lequel comporte à l'une des extré-
mités une poignée de manoeuvre située à l'opposé d'au
moins un premier orifice d'attache, et que lors de la mise

en place du descendeur sur une corde tendue, le pre-
mier orifice se trouve à la partie supérieure du premier
flasque, et en alignement vertical avec l'intervalle de
passage de la corde.
[0008] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
deux réas sont fixés sur le premier flasque au moyen
de vis coopérant avec des écrous à épaulement, dont
l'un sert d'axe de rotation du deuxième flasque mobile,
et dont l'autre constitue une butée de réception d'un évi-
dement lorsque le deuxième flasque arrive en position
fermée. Le deuxième flasque est doté d'au moins un
trou destiné à venir en regard du premier orifice en po-
sition fermée pour l'accrochage d'un mousqueton d'at-
tache.
[0009] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les deux réas comportent des surfaces de friction recti-
lignes et parallèles l'une à l'autre pour délimiter ledit in-
tervalle de passage de la corde.

Description sommaire des dessins

[0010] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l'invention donnés
à titre d'exemples non limitatifs et représentés aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un descen-
deur selon l'invention, lequel est représenté en po-
sition de mise en place sur une corde tendue ;

- la figure 2 montre une vue en coupe du descendeur
en service lorsque la tension exercée sur la corde
est importante ;

- la figure 3 représente une vue identique de la figure
2, pour une charge minimum sur la corde ;

- la figure 4 est une vue en perspective du descen-
deur dans la position de la figure 3 ;

- la figure 5 est une en perspective éclatée du des-
cendeur de la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue en coupe du descendeur en
position de sécurité.

Description de modes particuliers de réalisation.

[0011] Sur les figures, un descendeur 10 autoblo-
quant sur filin tendu, comporte un premier flasque 12
fixe prolongé à la partie inférieure par une poignée de
manoeuvre 13, et un deuxième flasque 14 mobile en
rotation limitée dans un plan sensiblement parallèle au
premier flasque 12. Le filin utilisé est constitué par une
corde 11, mais pourrait également être une drisse ou un
câble.
[0012] Le premier flasque 12 porte deux réas 15, 16
fixés par des vis 17, 18 et séparés l'un de l'autre par un
intervalle 19 destiné au passage de la corde 11. La lar-
geur de l'intervalle 19 est légèrement supérieure au dia-
mètre de la corde 11. Les extrémités des vis 17, 18 coo-
pèrent avec des écrous 20, 21 à épaulement , dont l'un

1 2



EP 1 329 242 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

20 sert d'axe de rotation et de maintien du deuxième
flasque 14 mobile, et dont l'autre 21 constitue une butée
de réception de l'évidement 22 lorsque le deuxième flas-
que 14 arrive en position fermée (figure 4).
[0013] A l'opposé de la poignée 13, le premier flasque
12 est équipé de deux orifices 23, 24 , dont l'un 23 cons-
titue un point de traction lors de la mise en charge du
descendeur. Le deuxième flasque 14 comporte égale-
ment deux trous 25, 26 destinés à venir en regard des
orifices 23, 24 d'attache du premier flasque 12, de ma-
nière à permettre l'accrochage de deux mousquetons
27, 28. Le mousqueton 27 est utilisé pour l'accrochage,
tandis que l'autre mousqueton 28 auxiliaire est utilisé
pour la mise en sécurité du descendeur.
[0014] L'orifice 23 du premier flasque12 est situé à la
partie supérieure du descendeur, et sensiblement en ali-
gnement vertical avec l'intervalle 19 lors de la mise en
place de l'appareil sur la corde 11 tendue (figure 1).
L'autre orifice 24 se trouve décalé angulairement entre
l'orifice 23 et le réa 15. La distance entre l'orifice 24 et
l'axe du réa 16 est inférieure à celle séparant ce dernier
de l'orifice 23.
[0015] De préférence, les deux réas 15, 16 compor-
tent des surfaces de friction 31 rectilignes et parallèles
pour délimiter l'intervalle 19 de passage de la corde 11.
[0016] Le fonctionnement du descendeur 10 selon
l'invention est le suivant :
[0017] Sur la figure 1, le descendeur 10 peut se mettre
en place sur une corde 11 tendue verticale. Il suffit de
faire pivoter le deuxième flasque 14 vers la position
écartée pour pouvoir engager librement la corde 11
dans l'intervalle 19. Cette mise en place sur la corde 11
tendue s'effectue sans problème, étant donné que l'in-
tervalle 19 est aligné verticalement avec l'orifice 23 se
trouvant à la partie supérieure du flasque 12.
[0018] La figure 2 illustre un mouvement de descente
sur corde tendue, dans lequel la charge sur la corde est
importante. Le poids de l'utilisateur accroché au mous-
queton 27 sollicite un mouvement de rotation du des-
cendeur 10 dans le sens de la flèche F1. L'orifice 23 est
décalé angulairement de la corde 11 en provoquant un
couple de rotation tendant à déformer la portion de cor-
de 11 dans l'intervalle 19 en créant des points de frotte-
ment 29, 30 sur les réas 15, 16. Pour descendre, l'utili-
sateur agit sur la poignée 13 dans le sens de la flèche
F2, de manière à réduire la surface de friction de la cor-
de 11 sur les réas 15, 16.
[0019] Les figures 3 et 4 montrent l'état du descen-
deur avec une charge minimum sur la corde 11. Dans
ce cas, il n'est pas nécessaire d'agir sur la poignée 13
pour descendre. Il suffit de réguler manuellement la ten-
sion de corde en tenant le brin aval comme dans un des-
cendeur classique.
[0020] Dans les trois phases précédentes, le deuxiè-
me mousqueton 28 n'intervient pas, étant donné que
l'utilisateur est accroché sur le premier mousqueton 27.
[0021] Sur la figure 6 , on peut rajouter le deuxième
mousqueton 28 dans l'orifice 24 et le trou 26 après mise

en charge de l'appareil. La présence de ce deuxième
mousqueton 28 place le descendeur en position de sé-
curité en empêchant le retour du flasque 12 dans la po-
sition de mise en place de la figure 1, lorsque une action
brutale de déblocage (flèche F2) est exercée sur la poi-
gnée 13. La corde 11 reste coincée sur les points de
frottement 19, 20, et évite de ce fait la chute libre de
l'utilisateur,
[0022] II est clair que le deuxième mousqueton 28
peut être remplacé par un doigt mobile ou tout autre
moyen de retenue. le deuxième mousqueton 28

Revendications

1. Descendeur autobloquant sur filin ou corde (11),
comprenant :

- un premier flasque (12) fixe, et un deuxième
flasque (14) mobile en rotation limitée dans un
plan sensiblement parallèle au premier flasque
(12) entre une position fermée de service, et
une position écartée de mise en place sur la
corde (11),

- une paire de réas (15, 16) séparés l'un de
l'autre par un intervalle (19) de passage de la
corde (11),

- et des moyens d'attache destinés à être reliés
au baudrier de l'utilisateur,

caractérisé en ce que les deux réas (15, 16)
sont portés dans la partie médiane du premier flas-
que (12), lequel comporte à l'une des extrémités
une poignée (13) de manoeuvre située à l'opposé
d'au moins un premier orifice (23) d'attache, et que
lors de la mise en place du descendeur sur une cor-
de (11) tendue, le premier orifice (23) se trouve à la
partie supérieure du premier flasque (12), et en ali-
gnement vertical avec l'intervalle (19).

2. Descendeur autobloquant selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux réas (15, 16) sont
fixés sur le premier flasque (12) au moyen de vis
(17, 18) coopérant avec des écrous (20, 21) à épau-
lement, dont l'un (30) sert d'axe de rotation du
deuxième flasque (14) mobile, et dont l'autre (21)
constitue une butée de réception d'un évidement
(22) lorsque le deuxième flasque (14) arrive en po-
sition fermée.

3. Descendeur autobloquant selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que le deuxième flasque
(14) est doté d'au moins un trou (25) destiné à venir
en regard du premier orifice (23) en position fermée
pour l'accrochage d'un mousqueton (27) d'attache.

4. Descendeur autobloquant selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux réas (15, 16) com-
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portent des surfaces de friction (31) rectilignes et
parallèles l'une à l'autre pour délimiter ledit interval-
le (19) de passage de la corde (11).

5. Descendeur autobloquant selon l'une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le pre-
mier flasque (12) est pourvu d'un deuxième orifice
(24) autorisant l'introduction d'un moyen de retenue
pour la mise en sécurité de descendeur par coince-
ment de la corde dans l'intervalle (19) entre les réas
(15, 16).

6. Descendeur autobloquant selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le moyen de retenue est for-
mé par un mousqueton(28) auxiliaire.
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